






Commentaire de Priartem sur la lettre-réponse de Nicolas 
Sarkoozy : 
 
Si l’on s’attache, tout d’abord, aux éléments positifs, on constate 
qu’il reprend comme engagements des éléments sur lesquels, 
comme il le dit lui-même, existe un certain consensus, et qui se 
trouvaient inscrits dans la proposition de loi « relative à la 
réduction des risques pour la santé publique des installations et 
des appareils de téléphonie mobile» : l’obligation d’obtention d’un 
permis de construire, la limitation de la durée des baux qui lient 
un opérateur à un bailleur, la transparence de l’information 
concernant le DAS, l’interdiction du portable à l’école et au 
collège (on y ajouterait le lycée, ce ne serait pas plus mal…) et 
une opposition à tout produit de type Babymo. Par ailleurs, le 
candidat ébauche l’idée de définition d’un périmètre autour de 
certains bâtiments ( !?). 
 
Sa réponse marque également, mais de manière nettement moins 
affirmée que celle de Ségolène Royal, une volonté d’accroître la 
place de l’expression citoyenne dans ce dossier. 
 
En revanche, en ce qui concerne l’engagement de définir de 
nouvelles normes, les références tant à l’OMS qu’à l’AFSSET, des 
phrases telles que « les craintes actuelles ne viennent pas de la 
connaissance du danger », ou encore « la première des priorités 
reste d’aller plus loin en matière de transparence »…, suggèrent 
clairement que la thèse du déni du risque pour les riverains 
d’antennes demeure encore ici bien présente.
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